
Bon de commande Date : _____/_____/__________

Adresse de retrait des composteurs (sur RDV) Horaires de retrait des composteurs

 
Communauté de communes Thelloise

7 avenue de l’Europe
60530 Neuilly en Thelle

Du lundi au vendredi
De 9 h à 12 h 

et de 14 h à 16 h

Un

03 4

NOM : _____________________________________________________  Prénom : __________________________________________________________ ____________ _________________
Adresse : ________________________________________________________________________________________________________________________
Code Postal : _______________ Ville : ________________________________Téléphone : __________________________________________________

Je certifie posséder _____ composteur(s) de la Communauté de communes à ce jour.

A remettre à la Communauté de communes Thelloise, lors du retrait du matériel avec :  
• Le règlement (espèce ou chèque à l’ordre du Trésor Public)
• Un justificatif de domicile de moins de trois mois

Communauté de communes

2 composteurs maximum par foyer - Recommandation : 0,8 litre par m² de terrain
Exemple : 750 m² de terrain x 0,8 = 600 donc pour 750 m² de terrain, un composteur de 600 litres est adapté

Une info ? 03 44 26 99 50

gestiondesdechets@thelloise.fr

@Gestion.dechets.thelloise

400 L   Bois---------------------------20 €

    Plastique--------------------12,5 € 

600 L   Bois---------------------------22 € 

    Plastique----------------------15 € 

    Bio seau 10 L *------------------2 € 

    Tige aératrice *-----------------2 €*photo non contractuelle

Modèle au choix Quantité Total

Total de la commandeSignature

• La charte signée

Courriel :______________________________________________
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